COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
EN SEANCE PLENIERE PUBLIQUE DU MARDI 21 AVRIL 2009.

(Extrait de la bande enregistrée).

----------------


Le Conseil Municipal s’est réuni en séance plénière publique le Mardi 21 Avril 2009, dans la salle des mariages, sous la présidence de M. Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30, en présence de :


M. Bertrand BONNEVAL, M. Mickaêl DECOUTURE, Mlle Dominique FIRMIN, M. Jean Michel FLEURY, Mme Annick HENACHE, M. Joël HERMEL, M. Daniel HOIRET, Mme Jocelyne LE SENECHAL, M. Pierre POURCHEL et M. Bernard ROBIDA. 


Assiste également à la réunion : M. Philippe LEFEVRE, Garde Champêtre.


Les auditeurs sont : Mme Régine BEADES (arrivée à 19 H 15), Mme Josette CUVILLIER, Mme Elisabeth DECOCK, M. Bruno DESANDERE, M. et Mme Grégory DHEILLY (partis à 19 H 00), M. Gilles FLAQUET, M. Claude GOUBERT, M. Jacquy HENACHE, M. Eric LEMAIRE (parti à 19 H 00), M. Daniel MACRET, M. Christophe MARQUET, M. Michel NONCE, M. Claude POMPEY, M. Jean Marie THIBAUT et M. Léon VARLET. 


La convocation a été adressée aux Elus le 15 Avril 2009 et est parue dans le Courrier Picard de ce jour.
( DELEGATION DE VOTE :


M. Hubert CAGNARD donne pouvoir à Mlle FIRMIN, M. Michel COLSON à M. BONNEVAL et M. Pierre PINCHON à M. HERMEL.

( DESIGNATION D’UNE SECRETAIRE DE SEANCE :


En raison de l’absence de Mlle Michèle VARLET pour congés, Mlle Dominique FIRMIN est désignée secrétaire de séance.
( PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 Février 2009 :


Observations :

(point 5 – 2ème alinéa) : M. FLEURY demande que soit apporté une modification à la phrase : que des cours de solfège sont dispensés chaque samedi après-midi, rectifiée en : que des cours de solfège ont lieu chaque samedi après midi.

(point 6 – 4ème alinéa) : M. ROBIDA indique qu’il y a 7 arrêts de train actuellement et non 3 comme indiqué.

(point 6 – 20ème alinéa) : contrôle des consommables et non des combustibles comme indiqué.


Accord unanime du Conseil Municipal.

( COMPTE DE GESTION ET COMPTE ADMINISTRATIF 2008 :


Monsieur le Maire donne la parole à Mme HENACHE et quitte la séance.

Fonctionnement :

Dépenses réalisées : 507 682.98 €

Recettes réalisées :   731 035.62 €

Excédent de fonctionnement : 223 352.64 €

Investissement :

Dépenses réalisées : 360 316.50 €

Recettes réalisées : 404 311.83 E

Excédent d’investissement : 43 995.33 €


Accord du Conseil Municipal pour adopter le compte administratif 2008.


Monsieur le Maire est invité à revenir en séance. Il remercie les Elus de leur confiance.

( BUDGET PRIMITIF 2009 :

	FONCTIONNEMENT
	

	     Dépenses :
	

	Charges à caractère général
Charges du Personnel

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles
	261 379
225 642

                                41 124

136 288

                                  3 075

                                     500

	     Total Dépenses :
	668 008

	
	

	     Recettes :
	

	Atténuation des charges
Produits de services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels
	                                14 000
                                23 612

357 151

246 920

                                21 000

                                  5 325

	     Total Recettes :
	668 008


	INVESTISSEMENT
	

	     Dépenses :
	

	Remboursement d’emprunts

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours
	                                11 946

                                40 984

817 969

	     Total Dépenses :
	870 899

	
	

	     Recettes :
	

	Subventions d’investissement 

Dotations fonds divers fonction

Résultat reporté
	                                  5 216

253 013

612 670

	     Total Recettes :
	870 899



Accord unanime du Conseil Municipal pour adopter le budget primitif 2009.


Monsieur le Maire quitte à nouveau la séance pour la lecture des réalisations d’exercice 2008 et des restes à réaliser, le document n’ayant pas été remis directement à Mme HENACHE mais préparé sur la table de travail.

Accord unanime du Conseil Municipal.
( - VOTE DES 3 TAXES DIRECTES LOCALES :


Taxe habitation : 9.91 % soit un produit fiscal attendu de 143 001 €

Taxe foncière (bâti) : 20.66% soit un produit fiscal attendu de 199 390 €

Taxe foncière (non bâti) : 36.33% soit un produit fiscal attendu de 4 360 €,

Soit un total attendu pour 2009 de 346 751 €.
 


Monsieur le Maire rappelle que l’engagement de baisser les impôts comme annoncé est toujours d’actualité, les finances de la commune sont saines mais chaque chose en son temps.


Accord unanime du Conseil Municipal

 

( - DELIBERATIONS :
 

Convention avec la poste :

Monsieur le Maire rappelle qu’actuellement le bureau de poste est ouvert 26 heures par semaine, avec une moyenne de fréquentation de 15 personnes/jour. La baisse de fréquentation du bureau, notamment à cause des achats par internet, fait que dès octobre, le bureau ne sera plus ouvert que 10 à 12 heures/semaine, soit 2 heures par jour et fermé le samedi. Il faut donc dès aujourd’hui mettre en place une Agence Postale avec possibilité de modeler les horaires. Une signature de convention avec la Poste aujourd’hui, signifie un avis pour une ouverture d’agence postale dans quelques mois. 
 


Monsieur le Maire fait lecture du résumé du mode opératoire de la mission de l’agent au sein de l’agence postale. 

 


Il y a donc un choix à faire entre la fermeture définitive du bureau de poste sous 6 mois ou une continuité du service public.

 


Une convention de travail a été mise en place pour examiner avec les employés municipaux le mode opératoire et les modalités d’ouverture du guichet le samedi matin. Une mensualité de 833 € est versée à la commune par la Poste pour l’APC, soit une rentrée de 9987 €/an sur une durée de 11 ans (durée de la convention postale). Reste à définir la compensation à reverser à l’Agent chargée du travail postal.

 


Vote unanime du Conseil Municipal

 

Plan de relance de l’économie


Monsieur le Maire donne lecture de la note du gouvernement relative au Plan de Relance. Cette note explique le FCTVA (fonds de compensation pour la TVA), dispositif qui permet le reversement aux collectivités qui s’engagent sur une progression de leurs dépenses d’investissement en 2009 de + de1 €, des TVA acquittées les années 2005, 2006, 2007 et 2008. Référence pour la Commune : 180 181 €. 

Cette condition de reversement sera tout à fait réalisable puisqu’en 2009, la commune à en projet l’achèvement des travaux du pont et les projets concernant la construction d’une cantine, d’une bibliothèque et l’enfouissement des réseaux non encore finalisés (Chemin d’Etouvie – Chemin du Halage – Lotissement Beauséjour). 

 


Vote unanime du Conseil Municipal

 

Proposition de titres à présenter en non valeur

Une délibération concernant un dû à la perception pour une somme de 4 centimes d’€ doit être prise, erreur de retranscription qui doit être remboursée.

 


Vote unanime du Conseil Municipal

 

Projet d’éclairage public Chemin de la Marine
Plan de financement total d’un montant de 65 314.76 € se répartissant comme suit :

Participation du SIER
                                    9 755.80 €

Part à la charge de la Commune                  44 855.20 €






         ---------------
                                                                    54 611.00 €

TVA
                                                        10 703.76 €






         ----------------

PROJET 
………………………        65 314.76 €

 


18 points lumineux sont prévus. Vote unanime du Conseil Municipal.
 

Augmentation de 2% du logement de la commune à compter du 1er juillet


Une augmentation de 2%/an est proposée concernant le loyer du logement de la place Foch, logement dans lequel de nombreux travaux ont été effectués. La réfection de la façade pour une uniformisation avec la nouvelle mairie est en projet en 2010.

 


Vote unanime du Conseil Municipal

Modification des horaires de travail (suppression des RTT)


Pour une meilleure organisation du travail des agents territoriaux, les nouveaux horaires de travail seront les suivants à compter du 1er Juin prochain : 8h / 12h et 13h30 / 16h30 ou 7h / 12h et 13h30 / 15h30 l’été.

Les agents territoriaux qui travaillent 39 heures hebdomadaires bénéficient à l’heure actuelle d’un RTT tous les 12/13 jours ce qui perturbe les chantiers en cours. Cette mesure a pour but de faciliter la bonne continuité du travail et s’entend sans réduction de salaire.

 


Accord du Conseil Municipal avec 1 abstention 

 

Salaire des animatrices


Mr POURCHEL, en charge du Centre Aéré, indique qu’à ce jour il y a 23 inscrits pour le Centre de Juillet avec des enfants à partir de 5/6 ans. Il convient donc d’avoir 2 titulaires. Monsieur le Maire indique que 3 animateurs stagiaires seront recrutés parmi des jeunes de la commune qui en ont fait la demande. La rémunération des monitrices titulaires proposée est de 1 000 € brut, celle des aides de 150 € brut dans le but de valider leur Bafa en accord avec les parents et l’engagement de Monsieur le Maire de les embaucher l’année prochaine en tant que titulaires.
 


Vote du Conseil Municipal avec 2 abstentions

 

Participation parentale pour le Centre Aéré


La participation demandée cette année est de 20 € pour la grande sortie (Dreuil et Amiens Métropole) 25 € (hors Amiens Métropole).

La semaine de Centre Aéré est à 30 € pour le premier enfant – 25 € pour le second (Dreuil et Amiens Métropole) et à 40 € pour les enfants hors Amiens Métropole (soit 5 € de moins qu’en 2008 et avec des tarifs dégressifs pour plusieurs enfants de la même famille).

 


La commission se réunie le 22/04 pour confirmer ces chiffres.


Les repas seront proposés à 3.50 € et 4.50 € pour les extérieurs (même tarif qu’en 2008).

 


Vote unanime du Conseil Municipal

 

(- DROIT DE PREEMPTION  : pour des propriétés sises :
- DREUIL LAVAGE, 564 Avenue Louis Pasteur, appartenant à M. CHAPPART,
- LES « SALAISONS LA FRANCAISE », 500 Avenue Louis Pasteur, appartenant à la Sté 
  BROCELIANDE,
- 104 Rue Octavie Duchellier, appartenant à M. et Mme Jacques MALASSIS,
- 41 Rue Jean Mermoz, appartenant aux Consorts DRODE.

Le Conseil Municipal n’exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.

( - RAPPORT DES PRESIDENTS DES COMMISISION MUNICIPALES :

Mme HENACHE indique que l’informatisation du cimetière nouveau se termine et que celle de cimetière ancien va bientôt commencer. 6 places vont être ajoutées au columbarium.


Un voyage au DENLYS’PARC est organisé par le CCAS le samedi 25/04. 40 personnes sont actuellement inscrites avec une participation de 10 € par personne pour les bénéficiaires de la banque alimentaire et 15 € pour les autres. Inscription possible jusqu’au samedi 9H.


La création d’un atelier de travaux manuels (couture-crochet-tricot-travaux manuels de toutes sortes) est actuellement à l’étude. 4 / 5 personnes ont déjà communiqué leur intérêt et les modalités de mise en route seront abordées prochainement en commission.

 


M. POURCHEL nous donne une précision concernant le Centre Aéré : une assurance est souscrite pour 50 personnes (donc tous les intervenants sont assurés) et un registre journalier par enfant est tenu. 
JARDINS : Ils sont plutôt bien entretenus et 3 parcelles restent encore à louer.
LES ETANGS : En association avec l’UPA, la journée de nettoyage organisée le 07.03 s’est bien déroulée avec la participation d’une vingtaine de personnes autour du Président de CH’GARDON, M. MARQUET, quelques membres du Conseil Municipal et bien sûr les pêcheurs. M. POURCHEL les remercie.
LES BENNES : Les sacs de bouteilles ne sont plus désormais posés à côté du container mais bien lancés aux abords du container donc beaucoup de verre cassé. 4 procès verbaux ont déjà été dressés notamment à des personnes de PICQUIGNY et AILLY SUR SOMME.
SEMAINE DE DEVELOPPEMENT DURABLE : 15 bénévoles ont participé à la matinée nettoyage du petit bois qui s’est déroulée le 04.04. M. GAVORY, responsable de l’opération auprès d’AMIENS METROPOLE, a demandé un mail détaillé du nombre de sacs de détritus ramassés avec le détail du contenu. Un mail de remerciements est arrivé le 21.04. Rappelons que cette année, des sacs et des gants ont été fournis par AMIENS METROPOLE.

( - INFORMATIONS GENERALES ET D’AMIENS METROPOLE :

Monsieur le Maire indique qu’il existe toujours un grand flottement dans le suivi des courriers adressés à AMIENS METROPOLE et que, dorénavant, au lieu d’envoyer les courriers par la poste, il les amène directement en mains propres à la personne concernée et que, pour ce faire, il utilise le véhicule de la commune. Hormis un peu de carburant, cela occasionne une économie d’affranchissement substantielle.


Concernant les 2 tournois de football prévus en mai et juin 2009, après avoir envoyé plusieurs courriers sans réponse, la demande de subvention de 800 € par tournoi demandée par M. JOLY, Président du Football à DREUIL, a été amenée directement par Monsieur le Maire.

Un courrier d’AMIENS METROPOLE demande de lister les projets d’investissement de DREUIL pour faire une évaluation globale entre 2009/2011. Nos futurs projets sont la cantine, la bibliothèque, l’enfouissement des réseaux. Suite à une demande de réexamen des conditions de desserte par les bus à Dreuil, A.M. nous informe que, pour l’heure, le projet de nouvelles navettes est en stand-by et que la priorité est l’aménagement de la Route d’Abbeville.


Les subventions allouées par A.M. -50% sont versées. La date de versement de l’autre moitié n’étant pas communiquée : Dreuil Tennis : 350 € - Dreuil Pétanque : 350 € -Dreuil Sporting Club : 2 656 € - Le Football : 838 € - La Fanfare : 295€. Avec une subvention de 387 € + 360 € de M. CHAIDRON, Conseiller Général, pour Dreuil Sporting Club.

 


Un courrier réceptionné de la Direction des Parcs et Jardins d’A.M. pour la récupération de fleurs. M. LEFEBVRE a ramené des fleurs pour la commune.

Monsieur le Maire rappelle la collecte des ordures ménagères décalée pour cause de panne de camion et mentionne sa réactivité afin d’en informer la population le plus rapidement possible.


Monsieur le Maire énonce ensuite le nombre de réunions auxquelles il convenait d’assister en mars et avril 2009 (11). Monsieur Le Maire, absent lors de l’Assemblée Générale du 23/04, donnera pouvoir à M. BONNEVAL. 


Monsieur le Maire rappelle ensuite que l’enfouissement des réseaux est de la compétence d’A.M. Mais, au vue de la liste de communes subventionnées, les allocations sont revues à la baisse. 


La réfection actuelle du revêtement de la rue Victor Hugo se fait par « rustines ».


L’entreprise actuellement en charge de la voirie pour A.M. est la COLAS.


Un courrier d’A.M. faisant état de l’achat, le 10.03.09 de 31 bus, ce qui porte à 130 le nombre de bus à A.M. Achat pour un montant de 8 310 000 €.


Un courrier réceptionné faisant part de l’adhésion d’A.M. à l’Union des Aéroports Français pour un coût de 3 926,87 €.

En ce qui concerne le dossier logement, le Pass Foncier n’étant plus aidé par A.M., il n’y aura donc pas de Pass Foncier sur la commune de DREUIL. Monsieur le Maire rappelle toutefois qu’il y a toujours 3 projets fonciers sur notre commune.


Un courrier concernant : « SAUVER LA PICARDIE » est arrivé en Mairie afin de manifester notre soutien. Monsieur le Maire signale avoir passé commande d’un drapeau « SAUVER LA PICARDIE » et de 500 autocollants qui seront distribués dans les boîtes aux lettres. 


Un courrier d’A.M. suite à une délibération du 29/12 concernant les 18 points lumineux nécessaires Chemin de la Marine, il faut en référer au PACTE et aucune promesse de subvention n’a été faite. 


Un courrier émanant de la Préfecture fait état d’une plainte d’un administré concernant un problème d’élagage de haie. Cela relève du droit privé.


Un courrier relatif aux aboiements des chiens avec en substance rappel de la nouvelle loi qui oblige chaque propriétaire, en cas d’aboiements intempestifs de chien, de faire en sorte que ces aboiements ne perturbent pas la tranquillité du voisinage. Monsieur le Maire rappelle que, pour toutes informations de nuisance dont il aurait connaissance, il est contraint de faire appliquer la loi qui oblige notamment le propriétaire à faire contrôler le taux d’agressivité de son chien (90 €) chez un vétérinaire habilité dont la liste est disponible en mairie.


Rappel est également fait sur les chiens genre « ROTTWELLER » non déclarés et qui sont en liberté.


Un courrier réceptionné également concernant la liste les médecins habilités à contrôler l’aptitude physique des conducteurs.


Un courrier de la Préfecture relatant le décret mentionnant le permis d’exploitation pour toute personne déclarant l’ouverture d’un débit de boissons à consommer sur place qui vient de paraître. Monsieur le Maire rappelle à cet effet que la vente de boissons alcoolisées lors des manifestations sportives est totalement interdite, même s’il s’agit d’un moyen pour ces associations sportives de dégager un bénéfice. 


Un courrier est réceptionné faisant état d’une assurance à souscrire pour les bénévoles et les collectivités, coût 160 €/mois.


Un courrier d’informations du Conseil Général sur le RSA, Revenu de Solidarité Active.


Un courrier demandant le centre d’incendie de rattachement de la commune. Pour nous, il s’agit de la Caserne rue Jean Catelas car simplement la plus proche de notre commune.


Monsieur le Maire donne lecture d’une note d’une de nos administrées qui s’émeut du désintérêt à l’égard des tombes des soldats morts pour la France et laissées à l’abandon. Monsieur le Maire indique que ce fait est à déplorer et que, bien évidemment, il convient toujours d’honorer ces hommes morts pour la France. Qu’il y a quelques années, un travail avait débuté en ce sens mais que, devant l’ampleur de la tâche à fournir au sein de la commune, ce travail n’avait pas été mené à son terme. La question d’un ossuaire avait déjà été abordée avec l’aide du SOUVENIR FRANÇAIS, il convient de remettre prochainement ce chantier à l’ordre du jour.


Monsieur le Maire indique que la convention ADULAC proposée par SUSI va prochainement être signée pour le suivi du travail en ligne. Moins d’utilisation de papier donc économie substantielle.


Devant le mécontentement de certains parents concernant la journée à thème « hamburger et coca » à la cantine, il est probable que ces journées à thème n’aient plus trop d’avenir.


Un courrier du Comité du Tourisme de la Somme expliquant les critères des classements de 1 à 4 fleurs. En 2009, la commune recevra le passage du jury mais ne sera pas primée. L’objectif de Monsieur le Maire est néanmoins l’obtention d’une fleur supplémentaire en 2010.


Monsieur le Maire indique que Mme HENACHE participera à la réunion le 23 avril prochain concernant l’Association pour l’insertion des personnes handicapées physiques.

Monsieur le Maire indique que le SIRDAS a fait l’acquisition de 400 à 500 € de jouets pour occuper les enfants après le repas. Monsieur le Maire rappelle également que 7 permanents officient sur les deux services de cantines (30 enfants en moyenne par service) avec 2 « apprenties » et 1 bénévole en la personne de M. Jacques LEROY.


Quelques dépôts de plainte on été inscrits. Toujours quelques éléments perturbateurs (dégradations, vols, alcool…).

La distribution de 10 cartes de pêche, don de l’UPA, a été faite au titre de récompense et aux bons soins de Monsieur le Maire.


Un courrier réceptionné de la Préfecture concernant l’armée, pour tenir informé les jeunes susceptibles d’être intéressés par une carrière militaire.


Monsieur le Maire parle du projet de sous-traiter les tontes des grands espaces (les étangs, l’espace vert rue Jean Mermoz…) par une société, ce qui permettrait à la personne en charge de ce chantier d’une durée d’une semaine en moyenne, de travailler à d’autres tâches.  Un devis d’un montant de 4 800 € comprenant 4 tontes et/ou débroussaillage a déjà été réceptionné.


Monsieur le Maire parle de la réussite de la sortie au Salon de l’Agriculture (106 personnes) et de la brocante organisée par Les Anciens Combattants qui s’est déroulée dans une ambiance conviviale.


Monsieur le Maire indique qu’un projet d’installation de caméras vidéo est actuellement à l’étude pour essayer de faire cesser les actes d’incivilité perpétrés dans certains points ciblés de la commune (place Foch, gare, tennis, terrain de foot). Des devis sont en cours.


Monsieur le Maire signale que le local mis à disposition de l’Amicale des Ainés, avec son assentiment mais sous le contrôle de Mr HERMEL, a été entièrement vidé.

Monsieur HERMEL transmet la proposition de M. PINCHON, à savoir s’il pourrait être envisagé l’installation d’un marché le Mercredi. 

( - QUESTIONS DIVERSES :
M. FLEURY, Président du tennis, interroge Monsieur le Maire sur l’utilité de la gaine visible aux abords du terrain de tennis et demande s’il ne s’agirait pas d’un fourreau électrique qui pourrait permettre, dans un proche avenir, l’électrification du cabanon de service. A voir.
Commission culture : M. BONNEVAL pour terminer relate la dernière acquisition d’A.M., une œuvre d’un montant total de 650 000 € avec une participation de l’Etat et du Louvre. A la charge d’A.M. : 130 000 €. 

La Politique de la Ville : en cours, l’étude de 231 projets.

Et toujours la commission finances qui étudie les demandes de subventions.

11) – PAROLE AUX AUDITEURS :
M. CUVILLIER fait une intervention concernant : la remise en cause des 35 heures par Monsieur le Maire, la pêche, la circulation effectuée par un Agent Communal lors des rèderies et la mise aux normes de la commune pour l’accessibilité des handicapés dès 2015. Il affirme que les Mercredis et Samedis, les parents déposent les enfants au terrain de football et que cela ressemble à un centre aéré (possibilité d’écoute sur la bande enregistrée). Monsieur le Maire répond à chacune des interrogations de cet auditeur.

M. THIBAUT indique qu’il conviendrait de vérifier l’état des panneaux d’affichage dans les marais, certains sont illisibles, d’autres tout simplement absents. Les personnes qui louent le gîte et désirent se repérer dans les étangs lui en ont fait la remarque. Monsieur le Maire prend note.

M. THIBAUT déplore également, en son nom et au nom des autres professionnels, avoir été informé bien tardivement des travaux de la Route Nationale. Cette information leur a laissé bien peu de temps pour s’organiser et organiser le travail de la semaine. Monsieur le Maire reconnaît avoir lui-même été informé le jeudi pour un début des travaux dès le lundi suivant et a immédiatement fait distribuer l’information dans la commune.

M. GOUBERT interroge sur la finalité des travaux du pont. Monsieur le Maire indique que ceux-ci, commencés le 17/11, devaient s’achever théoriquement pour le 17/03 mais, à cause notamment des intempéries et de certains problèmes techniques, ils ont pris un mois de retard. A ce jour, les travaux étant toujours en cours, des pénalités de retard comptabilisées depuis le 16/04 courent. 

Mme BEADES fait connaître son mécontentement à Monsieur le Maire de n’avoir pas pu être installée avec sa famille lors de la réderie du 19/04 alors qu’elle avait bien stipulé son souhait en mairie lors du règlement des emplacements. Monsieur le Maire n’étant pas en charge du placement donne la parole à M. BONNEVAL qui s’en explique.


Plus de question, Monsieur le Maire lève la séance à 22 heures. 
